
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R28-2024-067

PUBLIÉ LE 23 MAI 2024



Sommaire

EPF Normandie / DIF Pôle foncier

R28-2024-05-23-00001 - DELEGATION DE SIGNATURE ROUTEL ROLLEVILLE

(2 pages) Page 3

2



EPF Normandie

R28-2024-05-23-00001

DELEGATION DE SIGNATURE ROUTEL

ROLLEVILLE

EPF Normandie - R28-2024-05-23-00001 - DELEGATION DE SIGNATURE ROUTEL ROLLEVILLE 3



 

Décision n° 960 /2024 
 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN (76000) Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n° 68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
la Ministre du L

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement, le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l  

Normandie et la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole le 17 février 2020,  
 
Considérant la délibération du  l EPF de Normandie du 29 février 2024, 

, et la délibération du Conseil Communautaire 
de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole du 15 février 2024, 

 
Maître Rachel LAMBERT, notaire au sein de la 

SCP « NOTAIRES SEINE ESTUAIRE » , avec la 
participation de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire associée de la SAS RIVES DE SEINE 

NORMANDIE, préalable ,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée 

authentique établi par Maître Rachel LAMBERT, notaire susnommée, par lequel  
 auprès de Madame Nathalie Odette Michèle ROUTEL, née à  FECAMP (76400) 

le 18 juillet 1965, monitrice éducatrice, demeurant à ROLLEVILLE (76133) 6, rue du Maréchal Foch,  
 

sise à ROLLEVILLE (76133) 6, rue du Maréchal Foch, comprenant un 
rez-de-chaussée et deux étages, cadastrée section A numéro 235 pour une contenance de 31 m². 

Moyennant le prix de CENT TRENTE SEPT MILLE EUROS (137.000 Euros) en valeur libre, en 
ce compris la commission 8.000 Euros TTC à la charge du vendeur, qui 
sera réglé à Maître Camille PREVOST- sans 
attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours 
de la réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le 
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